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 Seynod, le 15 avril 2009 
 
 

AVIS n° 2009-03 
 

Haute Savoie 
 

Examen professionnel d’accès par voie de 
promotion interne au cadre d’emplois des 
chefs de service de police municipale 

 
 

 Information internet 
 
• Arrêté du 5 février 2009 fixant les dates des épreuves et portant ouverture au titre de l’année 

2009 de l’examen professionnel d’accès par voie de promotion interne au cadre d’emplois des 
chefs de service de police municipale (J.O. du 26 mars 2009, version électronique exclusivement). 

  

Les épreuves écrites et orales commenceront le 22 septembre. 
Le retrait des dossiers d’inscription pourra être effectué entre le 4 et le 29 mai 2009.  
La date limite de dépôt fixée au 5 juin. Les dossiers devront être soit déposés avant 17 heures, soit 
postés à l'adresse de la délégation régionale organisatrice au plus tard à la date de clôture des 
inscriptions, soit le vendredi 5 juin 2009, le cachet de la poste faisant foi. 

Les demandes d'inscription doivent être impérativement effectuées sur les formulaires du 
Centre national de la fonction publique territoriale.  

Les candidats pourront également se préinscrire à cet examen professionnel sur le site 
internet du CNFPT (www.cnfpt.fr), entre le lundi 4 mai 2009 et le vendredi 29 mai 2009. Les 
candidats devront ensuite imprimer leur dossier d'inscription ainsi rempli, le signer, le 
compléter des pièces justificatives demandées et faire parvenir l'ensemble à l'adresse de la 
délégation régionale organisatrice au plus tard à la date de clôture des inscriptions, soit le 
vendredi 5 juin 2009 (le cachet de la poste faisant foi).  

Faute d'envoi dans ces délais de ce dossier imprimé, la préinscription en ligne sera annulée. 
Tous les renseignements relatifs à ce mode d'inscription seront disponibles sur le site internet 
du CNFPT (www.cnfpt.fr) à compter de l'ouverture des inscriptions. 

RÉGIONS 
CENTRES INTERRÉGIONAUX DE 
CONCOURS  ESPONSABLES 

DÉLÉGATIONS RÉGIONALES RATTACHÉES 

Nord - Ile-de-
France - Centre-

Ouest - Sud-
Ouest 

Centre interrégional des 
concours Ile-de-France – Centre, 

145, avenue Jean-Lolive,  
93695 Pantin Cedex. 

Première couronne, Grande couronne, 
Centre, Nord - Pas-de-Calais, Picardie, 

Bretagne, Basse-Normandie, Pays de la Loire, 
Haute-Normandie, Alsace-Moselle, Franche-
Comté, Bourgogne, Lorraine, Champagne-

Ardenne. 

Est-Sud-Est 

Centre interrégional des 
concours Sud-Est,  

Le Mansard, bâtiment C, 1, 
place Martin-Luther-King, 13097 

Aix-en-Provence Cedex 2. 

Aquitaine, Limousin, Midi-Pyrénées, 
Poitou-Charentes, Auvergne, Languedoc-
Roussillon, Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Rhône-Alpes - Grenoble, Rhône-Alpes - 

Lyon, Corse. 

 


